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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Des agents de la collectivité peuvent-ils participer à la CAO ?

( Oui.

L’article 22 dispose que les agents de la collectivité peuvent participer à la CAO dès lors qu’ils sont compétents :

· soit dans la matière objet de la consultation,

· soit en matière de marchés publics.

Ces agents peuvent participer à la réunion mais  n’ont ni voix délibérative ni voix consultative.

En sus de ces agents, peuvent participer, avec voix consultative (art. 23 CMP) :

1. un ou plusieurs membres du service technique compétent de la collectivité ou d’une autre collectivité pour suivre l’exécution des travaux ou effectuer le contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le contrôle ou lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés par l’Etat ;

2. des personnalités désignées par le président de la CAO en raison de leur compétence dans la matière objet de la consultation ;

3. le comptable public et le représentant de la DGCCRF. (Seules les observations de ces deux derniers sont consignées au PV de réunion).

Ces règles sont également applicables aux CAO des groupements de commandes (art. 8 CMP).
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


